
Délégué municipal : Monsieur Claude Uldry 
 
Nyon, le 2 novembre 2009 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT MUNICIPAL N° 142 
AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
Réponse à la motion de MM. Michel Darbre et 
Heinrich Bossert en faveur d'une règlementation 
de l'engagement du personnel de l'administration 
communale aux fins de synergie entre les dicas-
tères et son adaptation à la situation économique 
actuelle  
 



NYON · RAPPORT N° 142 AU CONSEIL COMMUNAL 

Page 2 
T:\Conseil communal\Préavis\2006-2011\N° 142 - ReponseMotionDarbreBossertEngagPers.doc 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

1. Introduction 
 
La Municipalité souhaite répondre par le présent rapport à la motion du 15 décembre 1995 de 
MM. Michel Darbre et Heinrich Bossert en faveur d'une règlementation de l'engagement du 
personnel de l'administration communale aux fins de synergie entre les dicastères et son 
adaptation à la situation économique actuelle. 
 

2. Argument 
 
Depuis de longues années déjà notre Municipalité s’est engagée dans un processus de réforme 
de la gestion de son personnel. Notre commune a vécu une époque où il était facile de trouver 
des collaborateurs et de les remplacer. Il était dans les usages de favoriser des emplois dans la 
durée et il était de bon ton de faire toute sa carrière au sein de l’administration. Depuis lors, la 
situation a passablement évolué. Le monde du travail a fait une totale révolution et il a fini par 
toucher également la situation des fonctionnaires communaux. 
 
Il est actuellement considéré comme un plus, d’enrichir son parcours professionnel par des 
emplois auprès de divers employeurs. Il n’est plus rare qu’un fonctionnaire retourne dans le 
privé après avoir passé quelques années dans l’administration. Le contraire se vérifie 
également. Si par le passé, notre Statut communal offrait des avantages certains par rapport 
aux emplois offerts par les entreprises privées, petit à petit, il est devenu par certains aspects 
moins attractif et même obsolète. Nous sommes en outre de plus en plus confrontés à la 
pénurie du marché du travail. Dans certains domaines les candidats se font rares. 
 
La Municipalité consciente de l’importance des tâches confiées à son administration a tenu en 
2002 à définir une politique des ressources humaines dans un document intitulé « Eléments 
principaux pour une politique des ressources humaines ». 
Au sujet de la formation il prévoit qu’ « Il est nécessaire de mettre à disposition des moyens 
adéquats pour favoriser le perfectionnement et la formation professionnels des individus et 
l’amélioration des prestations des services…. Le potentiel de chacun et chacune dans son 
domaine d’activité doit être développé, car l’administration communale doit bénéficier d’un 
niveau de compétence adapté à l’accomplissement de ses tâches. Pour cela, la Municipalité 
encourage la formation permanente du collaborateur dans les domaines correspondant à sa 
fonction ou à l’évolution de sa carrière…. ». Notre Municipalité a eu le souci d’améliorer toutes 
les étapes de la politique des RRH. 
 
Sous la houlette des RRH, une formation continue est proposée au personnel pour notamment 
perfectionner la maîtrise des outils informatiques, la communication au sein des équipes ou la 
gestion de projets par exemple. Les collaborateurs sont en outre invités par le biais de leur 
Chefs de Service à présenter leurs souhaits en matière de formation.  
 
Une attention particulière est portée aux postes qui sont à repourvoir. Le collaborateur partant 
est entendu par le Service des RRH. Le délai de carence tel qu’envisagé par la motion ne peut 
être adopté comme un principe absolu. Des enseignements sont tirés des départs. Le poste 
peut être modifié, le cahier des charges revu, amélioré en fonction des réels besoins. S’il 
s’avérait qu’un poste est inutile, bien évidemment il ne serait pas repourvu. Tout engagement 
fait l’objet d’une note en Municipalité et par conséquent d’une décision. Il n’y a pas 
d’engagement automatique. 
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A ce jour, il faut reconnaître que les services de l’administration ne bénéficient pas de personnel 
de réserve et qu’ils travaillent au plus près de leur potentiel. La charge de travail est telle qu’une 
non-reconduction systématique d’un poste de travail entraînerait, dans le meilleur des cas une 
surcharge de travail pour le service concerné et au pire, des services réduits voire supprimés à 
la population. Tout collaborateur détient une connaissance des dossiers dont il a la charge et le 
délai de carence tel qu'il est préconisé pénaliserait sans aucun doute le traitement des dossiers 
en cours. Ce n’est certainement pas le souhait des motionnaires. 
 
Le recrutement du personnel communal s’est professionnalisé et s’est doté d’outils performants. 
Une procédure a été récemment adoptée, sur la base d’un cahier des charges établi par le 
service concerné, une grille d’évaluation des candidats sur la base de leur dossier de 
candidature est ensuite complétée par des tests, des entretiens, voire des stages pratiques. Il 
est parfois fait appel à des consultants externes pour les postes de cadre.  
 
Tous ces efforts dans l’opérationnel ont conduit notre Municipalité à entreprendre la rénovation 
du Statut du personnel. Dans un premier temps, une refonte totale a été envisagée puis un 
consensus a été trouvé. Après plusieurs voies explorées, c’est un toilettage de l’outil de gestion 
du personnel qui a été décidé. Notre Statut devait se moderniser et s’inspirer de la Loi sur le 
Personnel de l’Etat de Vaud, mais sans pour autant abandonner le statut de fonctionnaire pour 
son personnel fixe. 
 
En 2008, la Municipalité s'est attelée à la révision du Statut du personnel. Ce travail s'est 
poursuivi tout au long de l'année. Un projet a vu le jour et est actuellement en consultation 
auprès de la Commission du personnel. Si l'issue de cette consultation est favorable, ce projet 
sera soumis au personnel communal puis au Conseil communal. 
 
Dans le sens de la présente motion, le projet prévoit notamment une durée raccourcie de la 
période d’essai, à l’instar de notre Canton, et l’obligation d’entretiens d’évaluation rapprochés. A 
l’issue de la période d’essai, le collaborateur devrait être nommé ou licencié. 
 
Un chapitre est encore à l’étude et il concerne l’échelle des salaires. Le sujet est délicat et 
complexe et différentes pistes sont examinées. La volonté de notre Municipalité est de maîtriser 
l’évolution de la masse salariale communale. Pour ce faire, il s’agirait de moduler la progression 
automatique des salaires et d’inclure dans le traitement les diverses indemnités encore prévues 
dans le Statut. L’ancienneté ne devrait plus être le seul critère de progression salariale, il s’agira 
d’envisager d’autres éléments d’appréciation en évitant les écueils d’appréciations subjectives 
et inéquitables des collaborateurs. 
 
Comme vous le savez, le Canton de Vaud a investi beaucoup d’énergie, de moyens et de 
temps, près de 10 ans, pour voir la Loi sur le Personnel de l’Etat de Vaud enfin adoptée. A 
l’heure actuelle, certains dossiers individuels ne sont pas encore résolus, et doivent être 
tranchés par les Tribunaux. Le problème des droits « acquis » et des situations transitoires ne 
doit pas être sous-estimé.  
 
Pour le reste, la Municipalité n’entend pas entrer en matière sur la question de la nomination 
pour 5 ans de ses fonctionnaires, avec reconduction tacite pour une année supplémentaire si le 
contrat n’est pas résilié au terme de la 4e année. Non seulement il n’est pas en accord avec le 
statut du fonctionnaire, mais il s'agit d'un sujet qui risque d'engendrer une déstabilisation hors 
de proportion avec le bénéfice supposé que l'on pourrait en tirer. 
 

3. Conclusion 

Au vu des explications qui précèdent, nous espérons vous avoir convaincus que les 
préoccupations qui sont exposées dans cette motion sont celles de la Municipalité. Seuls les 
moyens pour y parvenir diffèrent légèrement. La Municipalité en tant qu’employeur du 
personnel communal a la connaissance du terrain et mesure pleinement l’ampleur de la tâche.  
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Vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 
 
 
Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le rapport municipal N° 142 concernant la réponse à la motion de MM. Michel 

Darbre et Heinrich Bossert en faveur d'une règlementation de l'engagement du 
personnel de l'administration communale aux fins de synergie entre les 
dicastères et son adaptation à la situation économique actuelle,  

 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 
décide : d’accepter le rapport municipal N° 142 valant réponse à la motion de 

MM. Michel Darbre et Heinrich Bossert en faveur d'une règlementation de 
l'engagement du personnel de l'administration communale aux fins de synergie 
entre les dicastères et son adaptation à la situation économique actuelle. 

 
 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 2 novembre 2009 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil communal. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 Le Syndic : La Secrétaire : 
 
 ls    ls 
 
 
 D. Rossellat R. Leiggener 








